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Apports
Cotisations -  $      -  $         598  $      1 400  $  2 075  $  1 910  $  1 650  $    

Dons -  $      -  $         710  $      160  $      530  $      885  $      861  $       

Don spécial -  $      3 600  $     Note 1 -  $       -  $       3 600  $  Note 1 -  $       -  $        

Colloque et AGA (repas) -  $      267  $        272  $      440  $      240  $      280  $      170  $       

Dépôts directs 433  $     2 851  $     Note 2 628  $      -  $       -  $       -  $       -  $        

Dépôts mobiles 260  $     376  $        230  $      -  $       -  $       -  $       -  $        

Dépôts directs / PayPal -  $      -  $         520  $      -  $       -  $       -  $       -  $        

Dépôts YAPLA - Adhésions 2 328  $  Note 2 -  $         -  $       -  $       -  $       -  $       -  $        

Dépôts YAPLA - Dons -  $      -  $         -  $       -  $       -  $       -  $       -  $        

Copibec -  $      -  $         15  $        ND 38  $        90  $        -  $             

Ristournes (Desjardins) 2  $          1  $             -  $       ND 35  $        93  $        -  $             

Dépôts de fonds : erreurs PS -  $      3 600  $     Note 3 1 235  $  Note 3 -  $       -  $       -  $       -  $        

SOUS-TOTAL sans ligne précédente 3 023  $  7 096  $     2 973  $  2 000  $  6 518  $  3 258  $  2 681  $    

SOUS-TOTAL avec ligne précédente 10 696  $   4 208  $  

Charges
Colloque et AGA -  $      -  $         901  $      1 585  $  1 466  $  1 496  $  1 945  $    

Soirées débat -  $      -  $         900  $      300  $      625  $      511  $      1 205  $    

Travail sur la bibliographie -  $      120  $        -  $       -  $       -  $       -  $       -  $        

Frais de réunion -  $      300  $        Note 4 572  $      226  $      323  $      90  $        110  $       

Recrutement -  $      -  $         -  $       -  $       -  $       -  $           -  $             

Relations publiques -  $      -  $         -  $       -  $       25  $        -  $           20  $          

Informatique et Internet 4 499  $  Note 5 928  $        1 013  $  188  $      904  $      661  $      5  $            

Équipement audio-visuel -  $      -  $         -  $       -  $       1 923  $  Note 7 -  $           -  $             

Postes 235  $     246  $        241  $      236  $      214  $      206  $      240  $       

Régistraire des entreprises -  $      Note 6 35  $          -  $       34  $        42  $        34  $        34  $          

Frais bancaires 75  $        35  $          35  $        35  $        35  $        62  $        131  $       

Frais Services de paiement 

Internet (Paypal/Monetico)
-  $      26  $          -  $       26  $        38  $        22  $        17  $          

Visa - annuités et frais d'ouverture 50  $        61  $          -  $       -  $       -  $       -  $       -  $        

Remise de fonds -  $      4 835  $     Note 3 40  $        -  $       -  $       -  $       -  $        

SOUS-TOTAL sans ligne précédente 4 859  $  1 751  $     3 703  $  2 630  $  5 595  $  3 082  $  3 707  $    

SOUS-TOTAL avec ligne précédente

Solde (sans erreurs) (1 836) $ 5 345  $     (731) $    (630) $    923  $      176  $      (1 026) $   

NOTES

Note 1 : 3 600$ de PKP.

Note 4 : Les réunions n'ayant pas eu lieu, la SSJBM a crédité les IPSO d'un montant de 300$ pour de futures locations de salle.

Note 5 : Réforme informatique et site Internet (4 114,78$) + CyberImpact (212,69$) et Inconnu (171,19$).

Note 6 : Pour un montant de 37$, à venir après formation du nouvel exécutif avant le 15 novembre 2022.

Note 7 : Achat d'une caméra pour captation vidéo.

Note 3 : En 2019-2020, le trésorier a déposé erronément des fonds personnels dans le compte des IPSO. Ces fonds furent restitués par la suite.en 2019-2020 

(1 235$) et en 2020-2021 (3 600$).

Résultats au 30 avril, années 2015-2016 à 2021-2022p

Note 2 : Yapla a commencé à être utilisé en juillet 2021. Yapla touche une commission et des frais administratifs, transfère ensuite ses fonds à Stripe, qui touche 

sa commission. De là, les fonds sont manuellement versés dans le compte Desjardins des IPSO.


